
 
 

 

INDEMNITÉ COMPLÉMENTAIRE DE MALADIE (+3,48 %) 

 
 

Indemnité complémentaire de maladie  

 

À partir du 1er mai 2025 :  

◼ 112,71 euros par mois pour les travailleurs à temps plein < 55 ans ; 

◼ 7,28 euros par jour pour les travailleurs à temps plein ≥ 55 j. 

CP 105 NON-FERREUX 


